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MALGRE SA MALADIE
La famille et les amis de Christian, qui a purgé sa peine pour lésions corporelles simples, se
sont mobilisés le 30 juin dernier au pied des marches du Tribunal cantonal vaudois pour [e
soutenir dans son recours contre son maintien en détention malgré sa maladie psychique.

*Le cas de Christian est exemplaire: il
a commis un détit qui ne justifierait en
aucun câs [e maint'ien en prison d'une
personne non atteinte de troubtes psy-
chiques, s'insurge Madeleine Pont, fon-
datrice du Graap (Groupe romand d'ac-
cueiI et d'action psychiatrique). Nos
juges, qui ne tiennent pas compte du
fait que [e Canton de Vaud est dépourvu
d'étabtissements thérapeutiques fer-
més, n'hésitent pas à condamner, une
fois de ptus, un patient atteint de schizo-
phrénie ayant commis un passage à

t'acte hétéro-agressif à [a prison pour
une durée indéterminée. -

Ch.'srian. 32 ans. a purgé sa peine de
:: -:: -r-: :e :.j'. attor de liberte oour
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--s::'-e :e it|e Dasee sur des rumeurs.
lr a passe cinq mois dans ['unité psy-

chlatrlque du centre pénitentiaire de [a
Croisée à Orbe, a fait quetques séjours
à Curabitis à Genève et dans d'autres
institutions. Une fois stabilisé, it a été
transféré en septembre à [a prison du
Bois-Mermet à Lausanne, pour grossir les
rangs des malades psychiques maintenus
derrière les barreaux sous [e coup d'une
mesure institutionne[le (art. 59 CP).

Mais jusqu'à ce que [a justice décide -
au gré d'une évatuation psychiatrique
par année - qu'i[ ne représente plus un
danger pour lui-même et pour [a société,
Christian devra croup'ir en prison. Au

rythme d'une évaluation par an, ceta
risque de s'éterniser. Et ce qui n'arrange
rien à ['affaire, c'est que ['apptication
de l'article 59 du Code pénal est renou-
velabte tous tes cinq ans. Une incertitude
qui, dans cet environnement non théra-
peutique qu'est [a prison, est préjudi-
ciabte à ta santé mentale et peut faire
-décompenser. ces détenus pas comme
les autres: les symptômes non seutement
se révei[[ent, ma'is its s'aggravent, ce qui
risque de mettre en miettes leur projet
de rétab[issement.

Christian a vécu pIusieurs semaines
en cetlute d'isotement. Seutement 20
minutes de promenade par jour dans [a

: -:: : -. -.- :: --'
:a-a-,c9. a"i Dresioent au Tribunal
ccntonoi Ce liberer son fils pour qu'il
Duisse entreprendre ttne réinsertion.

cour, sans contact, pas de courrier et
encore moins d'appel tétéphonique. Un
maintien en isolement qui ['a effrayé:
*SeuI avec ses idées détirantes, dans un
état confusionne[-, témoigne Karen, sa
maman.

,,Christian a bien
compris qu' il souffrait
d'une malodie groye,

ainsi que les raisons de
so condamnation»

L'avocate de Christian, M" Kathrin Gruber,
porte-parote du réseau psychosocial de
base qui entoure te projet de rétabtisse-
ment de Christian, a sais'i [a Cour d'ap-
pel du Tribunal cantonal te 30 juin der-
nier pour recourir contre [e prononcé de
l'articte 59. 5i te recours est accepté,
Christian pourra poursuivre son traite-
ment de façon ambulatoire, dans un
cadre adapté à son troub[e: "Christian
est stabitisé, it a bien compris qu'i[ souf-
frait d'une ma[adie grave, ainsi que les
raisons de sa condamnation à un an de
prison. l[ a présenté ses excuses à son ami
d'enfance et à un gardien. l[ sait que son

troubte se soigne par [a prise régutière
de médicaments et il. adhère à son trai-
tement de manière votontaire: un trai-
tement sous [a forme d'injections dépôt
qui réduit [a contrainte d'une üsite chez
le médecin. Christian peut prétendre à
un traitement ambulatoire.-

Christian souhaite être accuei[[i dans un
foyer spécialisé qui puisse l'accompa-
gner dans son projet de rétabtissement
et de réinsertion dans ta société. Le
réseau psychosocial de base qui accom-
pagne Christian lui a trouvé ce foyer qui
accepte de l'accueitlir et de lui offrir [e
cadre thérapeutique dont i[ a besoin.

Le ministère pubtic s'est opposé à toute
levée de [a mesure thérapeutique en
milieu pénitentiaire en raison d'un
risqte étwé de récidive, en invoquant
les images de vidéosurveillance *impres-
sionnantes de violence" sur la personne
d'un gardien pendant sa détention.

Kathrin Gruber ne se fait guère d'itlu-
sions quant à l'issue de ['appel. Seton
['avocate, [a justice brandirait [e
spectre de l'affaire Ctaude Dubois (tes
deux affaires sont absotument incom-
parabtes en termes de gravité, et sur-
tout de diagnostic), pour justifier de
tettes mesures: "Ptus on prend des
mesures sécuritaires, plus ce sont [tes
détenus comme Christianl qui paient
pour les autres. lts passent des années
en prison, alors qu'its ont déjà effectué
leur peine privative de tiberté pour des
bagateltes. -

Uavocate estime que les autorités
apptiquent l'articte 59 pour des raisons
de sécurité: *Or, [cet article] a été mis
en place pour des raisons de soins. Et les
soins, c'est en mitieu hospitatier, pas en
mitieu carcéra[."

Si te Tribunat cantonal confirme [e main-
tient en milieu carcéral de Christian pour
une durée indéterminée, l'avocate envi-
sage de recourir au Tribunal fédérat. *Un
crowdfunding est déjà prévu pour cou-
vrir les frais", soutigne Madeleine Pont.
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